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C'est un des maîtres 
ùe la littérature contemporaine 

QU f met , e n c e m o m e n t , l a dernière m a i n 

a noire p 
Spéc ia lement dédiée à' n o s lecteurs 

Cette œuvre de féconde imagination 
se déroule tout entière 

à Lille cl dans le Nord 
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gouvernement était m u e t sur l e s deux 
quest ions c ma i s puisqu'il affirmait la 
volonté d e résoudre l e problème des re
traites ouvrières, la promesse d e leur 
t iouver des ressources y semblait impli
citement inscrite. Pourquoi a-t-on at
tendu jusqu'à ee jour, bien tardif, pour 
c o m m e n c e r l e travail ? 

Le ministre d e s finances y paraît tout 
disposé. Dans l e plus, récent des deux 
discoure qu'il a prononcés sur le projet 
de réforme fiscale, il a très nettement 
indiqué que nous pouvions encore trou
ver dans l e s success ions des ressources 

LIS RETRAITES 
UVRIERES 

L'incident 'dit nàvtre japonais saisi par la 
douane chinoise est caractéristique. Il est 
probable que les Nippons sont dans leur fort, 
car pourquoi las douaniers Chinois risque
raient-ils de s'attirer une mauvaise affaire 
en mettant, sans raison, Tembargo sur le 
Tatsu-Maru ? Si, au contraire, ils sont dans 
leur droit, les tribunaux le constateront. 

Ils n'avaient donc qu'à s'en remettre aux 
fuges, .'nns faire tant de brutl. 

Les choses se passeraient ainsi si les Ja
ponais avaient en face d'eux un pays fort, 
avec lequel il faille se gêner. Mais qu'on(-ifs 
<1 craindre des Chinois qui n'ont même pas 
d'armée, pour ainsi dire ? Voilà peut-être 
l'occasion rêvée de leur prendre quelques 

importantes : il a cité à c e ^o^X^ntoir^? El allez donc ! ce ne sont pas 
l 'exemple de l'Angleterre, qui les taxe 1 C g ç Japonail, beUiqueux ne me disent plus 
beaucoup plus q u e nous . l » _ 5 _ s u £ ~ ^ |Tien qui vaille. 

Du debal auquel eU** ont donné lieu 
à la Chambre, il est, résulté une impres
sion bien nelle : c'est que n o m ne sau
rions nous contenter du projet sur le
quel on cherche une_entente au Sénat. 
Avant tout, il faut aboutir : cela est bien. 
évident. Mais encore faut-il que le pro
jet sur lequel on aboutira ne soit pas 
dôi isoue, et d o n n e mieux que dev. MUIU-
lacres de reliai tes. en échange «les ver 
s emen l s qu'il fera exiger des Iravail— 
leurs- Or- il tombe sous le sens, qu'il est 
impossible fie rien faire de sérieux aveo 
les cenl mil l ions auxquels ou prétend 
[imiter par forfait les sacrifices do 1 Mat. 

Tout d'abord, on est ainsi obl igé d ex-
r tu ie du bénéfice de la loi la grande 
maiorntNdes travailleurs ruraux : petits 
propriétaires, fermiers; métayers. IV y 
,i i.i flM mill ions do paysans auxquels 
r>n fera difficilement croire qu'on a 
« abouti » si on les laisse en dehors de 
la réforme. En second lieu, on est obligé 
de supprimer lea exemptions de verse-
w o n u . " iic^iiiUiica, _DLar_ïe projet d<> la 
Crîainïïrë aux salaires" <îo famine, a u x 
salaires inférieurs à 1 tr. 50. Taxer ces 
u ente SOUS de certains travailleurs-, c'est 
taxer l'extrême rrétresse. Nombre d'au-
t ies critiques très fortes ont été dirigées 
contre l'accord qui s e négocie avec la 
commiss ion sénatoriale. Il ©fit certain 
qui» si Von avait voté sur Vaddition pro
posée à l'ordre du jour par M. Klotz, te 
gouvernement était, battu et le projet 
o entente avec le Sénat par terre. 

Y a-t-il une solution ? 11 m e semble 
qu'on a à peine indiqué la question vé-
ntab'e . 3e n e puis pas nier q u e la com
mission sénatoriale, si peu bienveillante 
q u e l l e soit pour la réforme, ait tout au 
moins des prétextes spécieux. On loi 
propose de voter des retraites qui coû
teront d e s s o m m e s énormes , sans lui 
indiquer de ressources. Que peut-on lui 
répoudie quand el le demande si l'on a 
de quoi appliquer la loi qu'on d e m a n d e ? 
Dans l'état actuel des choses, c'est déjà 
beaucoup de trouver u n e centaine d e 
mil l ions pour gager la ré forme Le bud
get n'a pas de ces disponibil ités. 

C'est que les auteurs de la loi votée 
par la Chambre dans la dernière légis
lature, n'ont accompli que la moitié la 
plus commode de leur tAche. Us ont 
c i é é la dépense : ils n'ont pas cherché 
le moyen d'v pourvoir. Cette méthode 
m'a toujours' semblé, peu sérieuse. Nos 
«mis me répondaient : « Votons tou
jours le projet. Cela n e suffira pas pour 
que la îéformo soit réalisée, m a i s c e 
sera un engagement pour la prochaine 
législature de chercher et de trouver l e s 
ressources nécessaires. « 

C'est dans ces conditions que l e vote 
fel intervenu- Nous croyions que, sitôt 
ta r.hambre nouvelle élue, on allait s e 
mettre à la seconde pa i t i e du p r o 
blème. On ne semble pas s'en être préoc
cupé jusqu'ici. Dans ces conditions, q u e 
peut-on opposer aux adversaires de la 
îéfonrie, quand i ls font remarquer 
qu'on ne peut pas voter u n e loi qui im
pose à l'Etat des charges auxquel les il 
n'a pas la moyen de suffire ? 

Ouand nous nous s o m m e s réunis à la 
commission de législation fiscale d e la 
Chambre actuelle, nous n o u s attendions 
à être saisis, à bref délai, non s e u l e 
ment d'un projet d'impôt sur l e revenu, 
mais de projets destinés à fournir les 
leeettes nécessaires aux retraites ou-
vi ières . Les sources auxquel les o n pou
vait les puiser semblaient indiquées . 
On paraissait d'accord pour lea cher
cher, soit dans u n e revision des droits 
d e succession, avec suppression de l'hé
ritage en l igne collatérale, soit dans la 
création de certains monopoles d'Etat, 
eoit plutôt dans ces deux sources à la 
fois. Nous avons, dès l e début, consti-

* tué des sous-commissions d'étude pour 
les dei'x problèmes, demandé l e s docu
ments nécessaires à leur travail et r é 
clamé des projets sur ces deux ordres 
de fait. 

Telle était si b ien la pensée générale, 
que quand M. Poincaré, pour équilibrer 
le budget de 1907, nous a proposé u n e 
surcharge d'impôt très légit ime et a3sez 
productive sur les success ions , nous 1 a-
vons repoussée sans hésitation, pour n e 
point laisser entamer u n e ressource que 
nous considérions c o m m e appartenant 
^u trésci des réformes sociales . 

Malheureusement l e programme d u 

indiqué combien certains monopoles 
d'Etat pouvaient procurer d e s chiffres 
cons idéiables de recettes, sans charger 
les contribuables; il donnait à ce sujet 
d e s détails très intéressants sur l e parti 
qu'on avait tiré à l'étranger, notamment 
à Genève, de cette façon d e doter les 
budget;-. 11 n e resterait donc qu'à ap
pliquer les idées qu il a formulées aux 
applaudissements de toute la majorité 
républicaine, pour ôter à la commiss ion 
sénatoriale les prétextes avec lesquels 
el le essaie de réduire les retraites ou
vrières a des proportions dérisoires. 

On peut s'étonner que certains dépu
tés favorables au projet volé à la Cham
bre, n e semblent pas aujourd'hui 
encore soupçonner le côté essentiel de 
la question, et parlent un peu c o m m e 
s'ils étaient à moit ié rés ignés , pour 
aboutir à quelque chose, à laisser le bé-
nat faire de la réforme une énorme et 
dangereuse déception pour le pays. On 
dirait qu'ils s ' imaginent avoir accompli 
l 'œuvre attendue, alors qu'ils en ont 
laissé de côté la portion la plus/ difficile. 
Rien de plus aisé que do préparer une. 
loi qui promette des retraites aux tra
vailleurs : la besogne sérieuse commence 
quand il faut la doter des mil l ions qu'on 
exige . On n'aura rien fait tant qu'on 
n'aura pas fait cela. 

Qu'on se mette donc à l 'œuvre sans 
délai ! Et qu'on s'efforce do rattraper le 
temps perdu! U est déj;i bien tard ; 
avant peu. il sera trop lard. 

m CAMILLE PELLKTAN-

Jean PROLU. 

CHRONIQUE 

Monsieur X..., 
ministre incorruptible 

Hier & Aujourd'hui 

Nous étions, X... et moi, deux 5mis ce col-
avaient séparés depuis longtemps : moi, pour 
avaient séparé* -eauis lDng^.ups : moi, pour 
aller me fixer à Clermont-Ferrand, où je m'é
tais établi pharmacien, et lai à Fart?, t.our 
collaborer à plusieurs journaux de la métro
pole. 

Je ne dirai 
eût jamais é 
tic capacités 
moyenne val. 
Kcnce, 

lu voir entrer clans les bureaux d'uni minis
tère quelconque., 

• J'ai joliment bien fait, pensai-je, 'de n'a
voir pas ouvert le feu en priant X... de s'oc
cuper d André, car j'aurais couru au devant 
d'un refus qui n'eut pu que m humilier. 

A quelque temps de là, six ou huit 'mois, 
X... reçut à son cabinet la visite d'un mon
sieur décoré, très distingué d'allures, qui lui 
avait écrit la semaine précédente pour sol
liciter une audience et que X... avait convo
qué ce jour-là. Ce monsieur, qui se disait 
délégué par les actionnaires d'un chemin de 
fer d'intérêt local, venait demander au minis
tre qu'il voulut bien peser de son autorité sur 
le préfet du département pour qu'il se mon
trât favorable à un certain tracé que, jus
qu'ici, il avait refusé d'accepter-

« Mon conseil d'administration, ajouta-t-il, 
en forme de conclusion, est disposé, monsieur 
le ministre, à vous abandonner une somme 
de deux cent'mille francs. 

X... bondit à ces mots, comme sous le coup 
d'une injure. 

— Sortez, monsieur, fit-il, en indiquant du 
doigt la porte de son cabinet à son étrange vi
siteur. 

Et, sonnant l'huissier, il lui donna l'ordre 
de mettre cet intrus dehors. 

Le lendemain, stupéfaction et indignation 
de X-.., quand on lui met sous les yeux un 
article de journal non signé, dans lequel on 
insinue qu'il n'est pas du tout l'homme intè
gre pour lequel il se fait passer ; qu'un ad-

\ nanyâlrateur d'une compagnie de chemin de 
•fer s'est présenté à son cabinet pour sounet-
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L'AUTEUR DU TRIPLE ASSASSINAT 
DEVANT LE JURY DES VOSGES 

,4êf* 

pas que X..., quoique ingénieur, 
é un savant. Il avait juste assez 
pour faire un journaliste de 

rur ; sous le rapport de 1 intcUi-
ttenait dan^ un juste milieu. 

A m n i s t i e 
La Chambre a voté ia réintégration des 

instituteurs, des agents des postes qui avaient 
été frappés de révocation pour cause de syn
dicalisme. Nous applaudissons de tout cœur 
à cette décis on. 

Le Gouvernement avait eu la main trop 
lourde vraiment. Dans l'affaire des syndicats 
d'instituteurs, par exempte, ici tolérés, là 
traqués, quî o.indécisions, d atermoiements, 
de fausses manœuvres, dincohérence ! La 
Chambre en décidant q"'en tout état de eau* 

- tes peines avaient assez duré, vient d'ac
corder à l'opinion publique une première sa
tisfaction. Elle a fait aussi une bonne oeuvre 
en rendant à de modestes fonctionnaires leur 
gagne-pain. Enfin, se refusant à faire une loi 
restreinte ne visant qu'u ncas particulier, elle 
accomplit un acte politique en préparant par 
cette amnistie partielle une amnistie géné
rale. Et l'heure semble bien choisie, en ce 
moment d'apaisement et de calme, pour éten
dre à tous ceux qui ont été frappés pour délit 
d'opinion, des mesures de clémence et d'ou
bli. 

Poussant jusqu'au bout la logique du par
don, < La Lanterne » voudrait voir 1 amnistie 
s'étendre même à tous ceux qui ont été frap
pés, ou qui sont poursuivis à propos des trou
bles du Midi- « Qu'il y ait eu, dit-elle, des 
coupables parmi ces hommes, nous ne le 
nions pas ; mais il y a eu surtout parmi eux 
des imprudents, des exaspérés que la crise 
subie pat la viticulture a entraînés dans un 
mouvement irréfléchi. Et puis, s'il y a eu des 
torts du côté de la population méridionale, et 
nous n'avons jamais caché notre sentiment à 
cet égard, est-ce qu'il n'y en a pas eu du côté 
des autorités ? • 

Que ces événements si déplorables sont loin 
déjà ! Notre vie nationale a repris son cours 
normal et régulier ; il ne reste rien, qu'un 
souvenir très attristé, de ces explosions aveu
gle5- . . . , 

La démocratie se réjouirait des mesures qui 
effaceraient bien des amertumes et le souve
nir de ces événements désastreux qui nous 
ont fait revivre en des journées douloureu
ses des pages sombres de. guerre civile. 

G. DESMONS. 

Chartier qui tua son père, la maîtresse de ce dernier et le fils 
né- de leur union et qui brûla les trois cadavres 

dans le four de sa ferme va rendre compte 
de son crime monstrueux. 

CHOSES ET AUTRES 

JAPONAIS & CHINOIS 
Comme si les puissances européennes ne 

suffisaient pas à troubler la tranquillité pu
blique, il faut maintenant compter avec les 
*Américains et les Japonais. - -•'-

Les Américains sont devenus tmpénaUs-
tes et cherchent à s'étendre par tous les 
moyens Ils n'hésitent pas à user des procé
dés les moins scrupuleux. Ils se sont empa
rés des Philippines, contrairement au droit 
des qens, et ils recommenceront avec enthou
siasme, quand une autre occasion se présen

t e s Japonais sont animés du même es
prit mais ils ont une excuse. Ils ont pullulé 
et se trouvent à tétroU dans leur Ue ; ils ont 
besoin de place : c'est ce qui les a fait se je
ter sur la Corée ; c'est ce qui en pousse des 
milliers et des milliers à émigrer en Catt/or-

Les Japonais nous ont été sympathiques 
jusqu'à présent par leur - intelligence, far 
leur activité, par leur civilisation rapide, 
sans compter d'autres causes artistiques et 
psychologiques. 

Dans la lutte terr-Ue qu'ils soutinrent con
tre la Russie, nous admirâmes ces petits 
tommes qui repoussèrent si vigoureusement 
les colosse* qui voulaient les écraser. 

Il semblerait maintenant que le Japon eût 
des visée Ï plus limites et qu'il tongerait à 
profiter de sa força pour, envahir, la Chine. -^ 

et jamais un de ses mots d'esprit n>vait été 
de nature à franchir le cercle de ses intimes. 
Malgré ci-la, il gagnait largement sa vie, des 
commandes d'articles lui étant fai:es par dii-
férents directeurs de journaux que, faute de 
temp>, il ne parvenait pas toujours a satis
faire. 

Ce qu'on ne pouvait pas lui refuser, par 
exemple, c'était une droiture d'esprit, une 
probité, une conscience, qui l'eussent désigné 
aux aigrefins comme un gogo facile à exploi
ter, s'il n avait pas été guidé par un flair qu'il 
tenait de son expérience. 

— Présentez-vous donc aux élections muni
cipales, lui avait-on dit à plusieurs reprises, 
nous avions besoin d'hommes intègTes pour 
gérer nos finanças, lesquelles sont loin d'être 
dans un état prospère ; vous trouverez certai
nement une majorité pour vous floamer. 

X... s'était rendu au désir de son comité, 
«t avait eu ia satisfaction d'être éiu à plu-
siewt». -Miniers de -poix de majorité. ; 

— Tu parles comme Cicéron. lui avait dit 
un de ses compatriotes. Je t'assure que je t'ai 
entendu développer ton rrojrramajc avec un 
l'crifa'o'e plaisir ; aussi espêré-ie poui toi une 
tribune autrement retentissante que cel'e du 
conseil municipal. Présente-toi pour député 
aux prochaines élections. 

X... hésita un moment ; puis, sur les ins
tances de ses amis, il se décida enfin à sol
liciter le mandat de député devaat les élec
teurs de sa circonscription. Auparavant, j'a
vais reçu de lui une lettre me demandant mon 
avis à ce sujet. 

c Je t'assure, n'écrivait-il, que je serais 
désolé d'être blackboulé ; auquel cas je re
gretterais vivement d'avoir recouru à un ges
te qu'on pourrait interpréter comme un signe 
d'ambition de ma part. -. 

Des amis communs iric tenaient an courant 
de la situation : y: savais qu'un mouvement 
se dessinait en faveur de X.... 'c député sor
tant ayant eu le tort de promettre à ses élec
teurs beaucoup plus qu'il ne pouvait leur don
ner, et, circonstance aggravante, ayant émis 
des votes contraires aux engagements qu'il 
avait pris devant eux. X... avait pai consé
quent des chances d'être nommé. Vivement 
alors, je pris une plume et lui adressai une 
réponse nettement favorable à l'intemtion 
qu'il avait cru devoir me manifester. 

« Présente-toi, mon ami, hù écrivis-je ; ton 
élection me paraît assurée. Si elle l'est, com
me l'espèrent tous tes amis, tu ne t'arrêteras 
pas U. > 

mois après, X... siégeait au Palais-Bouc-
bon. 

C'était un travailleur, un bûcheur, pour 
mieux dire, et un bûcheur consciencieux. Six 
mois ne s'étaient pas écoulés, qu'il se faisait 
remarquer à la commission dont il faisait 
partie. Au bout de trois ans, il était nommé 
président de la commission du budget, où, 
avec une science que personne de nous ne 
lui avait connue, il faisait ressortir les dé
fauts capitaux de notre régime fiscal et, chose 
plus précieuse, indiquait non seulement les 
moyens de les faire disparaître, m ' encore 
ceux auxquels on devait recourir pour équili
brer le budget sans commettre d'injustices à 
l'égard des contribuables. 

Le public, qui n'est pas aussi sot qu'on 
veut bien le dire, ne manqua pas, à plusieurs 
reprises, de renouveler le mandat de X..., 
comprenant parfaitement que si sa théorie 
économique n'avait pas passé à la Chambre, 
ce n'était pas à rui qu'il devait s'en prendre, 
mais bien à ceux de ses collèg-ues intéressés 
à ce qu'elle ne fût jamais appliquée. Finale-

I ment, X... devint ministre au département 
des travaux publics, sa qualité d'ingénieur le 
désignant plus particulièrement qu'un autre 
pour remplir cette fonction. 

En apprenant sa bonne fortune, je fis le 
voyage de Clermont-Ferrand à Paris pour al
ler lui serrer la main. Très satisfait de me 
voir, il .me retint à diner et me fit faire con
naissance avec ses enfants, trois garçons 
dont le dernier allait bientôt atteindre sa 20e 
année. * 

— Te roilà bien placé pour les caser, lui 
dis-je. Ministre des travaux publics! 

Il me regarda, étonné. 
— Tu te trompes, fit-il .MicheL mo* aîné, 

est au Crédit Lyonnais où il gagne, i-400 
francs par an ; je n'ai aucune raison de l'en 
retirer. Paul, le cadet, est peintre, je le lais
serai suivre la carrière qu'il a librement em
brassée ; quant à Henri, il sera soldat l'année 
prochaine ; comme il a du goût pour le mé
tier mMitaire. il est probable qu'il cherchera 

tte à son appréciation le tracé d'une nouvelle 
ligne, et que X... a exigé deux cent mille 
francs pour y donner son approbation. 

Cet article sensationnel étant destiné à 
avoir du retentissement partout, X... attaque 
le journal- L'avocat de la compagnie soutient 
que le ministre a bel et bien demandé deux 
cent mille francs au monsieur décoré, et qu'il 
n'a recouru à une feinte colère que quand ce 
dernier, indigné, lui a c u répondu qu'il dénon 
cera:t à qui de droit cette tentative de chan
tage. Rien entendu, le monsieur décoré parle 
dans le même sens que son avocat, si bien 
que les magistrats se trouvent fort embarras-
sis pour rendre leur jugement- Cependant, 
étant donnee la qua'ité de X... et son hono
rabilité, devenue presque proverbiale, ils 
condamnent le journal, dans la personne de 
son gérant, à sis CI .:- <V prison et à un 
franc, de eoarmag-es-intérets réclamé par la 
partie civile. Mais, à partir de ce moment, 
X... sent qui* a rec.i du plomb dans l'aile: 
son honorabilité a été saiiée par la b'ase ; il 
n'est plus intègre que pour ceux qui Je con
naissent intimement ; même parmi ses am.s, 
il s>n trouve qui hésitent à l'innocenter. 

c 11 est pauvre, se disent-Hs ; il a une nom
breuse famille ; quoi d étonnant à ce qu'il se 
*oit laissé aller a demander deux cent mille 
francs à de* g'.ns i->our qui cette somme nest< 
rien i 

l.-.: qui les surprend, c'est que la compagnie 
«*«it pas adhéré à la demance d« X... 

Un mois après, le gouvernement était reu-
, l'ancien ministre, r.clevenu député, re

prend sa place à 'a Coambre et croit de son 
devoir de convoquer ses électeurs pour leur 
rendre compte de la façoa dont il a rempli 
son mandat. 

Nouvcue stupéfaction de sa part, quand, ar
rivant a la salle de réunion, il est reçu par 
d e huées et des coups de sifflet. 

— Citoyen-, s ccr.c-t-il, en escaladant les 
gradins du bureau que pré-ide un commer
çant influent du quartier, vous vous trompez 
sur mon CMBptc . je su-s, je vous le jure, ce 
n ai jamais ce^sé d'être un honnête homme. 

Des protestations s élèvent de toutes parts. 
— Vous, un honnête homme '. Allons donc I 
— B.'-n sur que -•. vous n'aviez pas été mi

nistre, les juges n auraient pas rendu un ver
dict en votre faveur !» 

— Quand on vise à lhonoètrté, on ne pro
fite pas de la situation qu'on occupe pour s'en
richir aux dépens d'autrui ! 

Il veut protester, se disculper, impossible ; 
on ne le laisse pas parler. Alors, écœuré, 
abreuvé d'amertume, il rentre chez lui et ré
dige, séance tenante. s a démission qu'il adres 
se au président de la Chambre. 

— Mon cher lui dit un de ses amis auquel, 
quelques jours plus tard, il fit part de son 
chagrin, dans un milieu corrompu les honnê
tes gens ne peuvent que se fourvoyer- Au-
jourd nui souffle un peu partout un vent de 
corruption ; vouloir s'en garer, autrement dit. 
vouloir rester honnête quand même, c est 
ameuter contre soi, non seulement tous les 
gredins, mais encore bon nombre de_ braves 
gens trompés par les apparences. Ne fais 
pius de politique; subis, s'il le faut, le mar
tyre de ta foi, mais ne regrette point d avoir 
été honnête, car si les coquins affectent 1 in
différence devant le blâme que leur infligent 
leurs concitoyens, il est un tribunal qu ils re
doutent par dessus tout, parce qu'ils savent 
devoir y être condamnés : le tribunal de leur 
conscience. G_ p Q T R O N _ 

' Epinal, 11 février. — C'est aujourd'hui que 
se sont ouivert3, devant la cour d'assises des 
Vosges, les débats de l'aifaire Chartier, 
cette horrible tragédie qui secoua tout le 
pays d'un frisson d'épouvante quand les dé
tails en furent connus. Il n'est Da3, dans les 
annales judiciaires, de plus terrible drame, 
de plus monstrueux assassinat oue celui qui 
fut commis par ce paysan, aasis maintenant 
entre deux gendarmes suc le banc de la 
cour d'assises. 

Le triste héros de Oette sombre tragédie 
est un jeune campagnard* d'intelligence mé
diocre, que la crainte de perdre un héri
tage qu'il sentait lui ectiaoper. a poussé au 
plus abominable dos forfaits. Voici dans 
quelles circonstances : 

Camille Chartier, ùgé de 67 ans, exploitait 
à BeJrupt, commune d'Hennezel, deux fer
mes isolées et situées au milieu des bois. 
Dans l'une, Ha. ferme Vautrin. Chartier lo
geait avec sa servante, Emma Bourgeoits : 
lians lautre, appelée ferme Gérard, habitait 
son fils, le parricide Emile Chartier, qui ve
nait toutefois prendre sos reuas chez son 
père. 

Hcsté veuf avec plusieurs enf.ints en has-
ât:e. Camille Cliailiet- n'av.iit pas tard-- ;i 
devenir 1 amant, d'Emma Bourceois. De leurs 
relations najuit, "ii IfcsT. un entant naturel 
non reconnu. Lucien Bourgeois, qui parti-i-
j.ait. lui aussi, à l'exploitation des de J X fer

lée 13 octobre 1907. vers cirKi heures et de
mie du soir, les épouv Rocher se rendirent 
cirez Chartier père. Ils frappèrent irwtfiie-
ment a la porte et aux fenêtres de la ferme. 
Surpris, ils prévinrent la veuve Thouvenot, 
m è n d'Emma Bourgeois. Cette femme leur 
déciiM-a que la veille, son petit-fils, Lucien 
Bourgeois, contrairement a son habitude de 
tous les soir?, n'était pas venu coucher che?: 
elle. Les époux Hocher et la veuv« Thouve
not se rendirent à la ferme Gérard et après 
bien des dilfjcuUte parvinrent à se faire ou-^ 
vrir la porte par Emile Cfinrlier. qfli leur dé
clara ffua P.'S pnrontst étaient en voyage. 

Emile Chartier, pour leur répondre, s'était 
mis sur le seuil de la porte, qu'il avait vive
ment refermée, comme ivaur interdire l'ac
cès de la maison, de laquelle s'échappait' 
une forte rxlaur de brûlé. 

endroi, la hache à la main- Au moment a»* 
bourgeois avait franchi le seuil de la porta, 
Chartier lui avait également asséné un pre
mier coup de hache sur la téta, qui le ter
rassait, puis il Tarait achevé comme sas , . 
deux précédentes victimes. 

Une œuvre diabolique 
Pour faire disparaître toutes1 traces rêvé-» 

latriees de ce triple assassinat, CharUeC 
avait lavé à grande eau ia cuisine de ta ter
me Vautrin et transporté les trois oorpal 
dans la ferme Gérard pour les inânéren 
dans le four. Pendant deux jours et deujt 
nuits, ri avait activé un foyer des ptas a w 
dents et pour hâter ia combustion il avait re
tourné lui-même avec une fourefie les cada
vres sur la braise. Mais l'action du feu était 
plus lente que ne le pensait Chartier. U dut. 
retirer le corps de Lucien Bourgeois et allai, 
1 enterrer dans le bois. Tout d'abord il a.vai*: 
creusé une première fosse à la lisière dut 
hois, mais ayant eu peur que le cadavre am 
fût trop vite découvert, il le déterra pour la: 
transporter à 150 mètres oins Jdtrj.. où i l 
creusa une fosse do soixante centimètre» d«l 
; rofondeur. 

Les débals 
Lion avant l'audience, une foulei énotHMl 

se presse aux abord3 du Palais de .lust^aan 
qui sont noirs de fonde. Des mesures d'or» 
dre toutes spéciales ont été prises. La ger*> 
darmerie a été renforcée par des soldat* 
d'artillerie de forteresse. De nombreuses) 
personnes du pays de l'accusé sont arrivées) 
par les trains du malin pour assister à l'auw 
dience-

A 9 heuppâ-exactem'ent, la*Cour tait SOBS 
«ntrée. C e s t M. Martz, conseiller à la coaa 
d'appel de Nancy, qui dirige tes débats. 

On procède au tirage au sort,,uea jurAaV 
puis l'nex-usâ e»t introduit. 

Fuite de l'assassin 

JL'accusé 

à s'y faire une situation. 
— Mais..., objectai-je, il n'est pas UB seul 

de tes collègues qui ne profite de soi» pas
sage au ministère pour caser tes siens : pa
rents- ou amis. Pourquoi faire autrement 
qu'eux ? 
— Parce que j'ai à cœur qu'on continue S 

dire de moi que je suis un homme intègre. 
Je le quittai, mécontent après moi-même. 

ma pensée de derrière la tête ayant été de lui 
parler de mon fils, un jeune homme assez in-

ECHOS 
LA CHANCE DU GENDARME 

Un « veinard » cest le gendarme Pn*gK>P;, <^ 
la briRade de Sermaises. a quelques kilomètres 
d'Etampes- » «en1- a œ t v r a i- da.vo. i r

Jîi^21Jt 
leur d'apprendre que sa belle-mère était déoédée , 
mais le rotaire lui apprenait en même temps, a 
ta profonde stupéfaction du militaire, qu il nên-
taitla jolie somme de deux millions — circons
tance de nature à atténuer très sensiblement son 
chagrin. L'heureux héritier, qui ignorait .com
plètement que sa belle-masaan eût les moindres 
économies, n'est revenu de son ahurissement 
que pour rédiger sa demande de mise a la re
traite. 

UN HOPITAL POTJB PIGEONS 

* Un'Liégeois, grand! colombophile, vient de 
oorstrulre un bâtiment destiné a servir d'hôpital 
pour tes pigeons malades. L' « établissement » 
comporte plusieurs petites salles, mesurant deux 
mètres sur trois mètres chacune, avec cases, per
choirs, etc. Qiaque salle recevra une quinzaine 
de malades et un pavillon spécial est réservé aux 
sujets atteints d'affections contagieuses. 

Cette initiative va remplir d'aise tous les cou-
lonneux. ' 

Mme HOFER SE MARTE 

Mme Hofer, la cantinière millionnaire, se ma
rie. Cest chose décidée. ; _ 

— « Je n'ai, nous dit-elle, répondu à aucun 
des solliciteurs qui m accablèrent de lettres, de 
promesses et d'hommages. Je donne ma main 
h un brillant officier dont j'ai fait la connais
sance a Sedan, où il tenait garctson. Une pro
fonde affection nous unit l'un à l'autre et mon 
fiancé n'a pas hésité a donner sa démission pour 
me rejoindre a Paris. » 

Le futur mari de Mme Hofer est un homme parier œ mon nis, un jeune homme assez in- 1^ futur mari de Mme Hofer est un nommo »„_„',,,,„,,„«> Vtev 
signifiant d'aillenrs, qui avait été retoqué an I d'une trentaine d'anréea. dont rwwpo legiUroers 11™ï"L5S riT^t 
baccalauréat èt-sciences. et que j'aurais vouJLliMjage. dTm amour partagé. " ' V * . ™ " 1 8 vwruru. 

La lendemain s'écoula sans aue Chartier 
père reparut, m la femme Bourgeois, ni son 
fils Lucien. La veuve Thouvenot avait aper
çu par une lenètre que le pavé d© la Cui
sine de la ferme Vautrin avait été fraîche
ment lavé. Cette constatation augmenta ses 
craintes et. accompagnée des époux Ro
cher, elle alla, vers six heures du soir, trou
ver de nouveau Emile Chartier Dour le pres
ser de teur expliquer la cause d'une absence 
aussi mystérieuse. Chartier.«*enouveJa s a 
première version. La veuve-Thouvenot ré
clama alors avec insistance ses enfants et, 
da son coté. Rocher menaça Chartier d'ap
peler ia gendarmerie. A ces mots, l'assassin 
pâlit et, saisi d'un tremblement nerveux, il 
prétexta un Jjesoin naturel, se retira à l'é
cart et prit aussitôt la fuite à travers bois. 

Dès lors. Rocher n'hésila plus ; il démas. 
tiqua un carreau et pénétra dans la ferme 
Vautrin. It se rendit ainsi dans la chambre 
du four, d'où s'exhalait une odeur épouvan
table. Le four était allumé ; il l'ouvrit et re
cula d'horreur en constatant cu'il contenait 
des cadavres à demi-consurnés. 

Découverte des cadavres* 
Rocher prévint l'autorité judiciaire de sa 

découverte. Un corps, celui de Camille Char
tier. placé dans la partie supérieure du four, 
était presque entièrement consume. Il ne 
fut reconnu .que grâce à un bandage her
niaire que portait la victime. Le corps d'Em
ma Bourgeois, placé dans le cendrier, avait 
été soumis à une plus lente combustion et 
n'était pas encore détruit par le feu. n put 
être facilement identifié. L'assassin avait 
sectionné les membres inférieurs de ses vic
times pour introduire plus aisément leurs 
corps dans le four-

D'activés recherches furent opérées pour 
retrouver le corps de Lucien Bourgeois. Son 
cadavre fut retrouvé le 16 octobre dans la 
torét, à environ 800 mètres des deux fermes, 
il paraissait avoir été retiré des flammes. 
Les trois victimes avaient le crâne fracassé 
a coups de hache. 

Le 17 octobre, Emile Chartier fut arrêté a 
Senonges par le garde particulier Grand-
Claude au moment où, sortant de la forêt, 
l'assassin allait acheter du oatn chez un bou
langer. Il essaya de nier d'abord, mais son 
corps et ses vêtements étaient maculés du 
sang de ses victimes, ses bras étaient cou
verte de brûlures. Il se décida à avouer. 

Quartier ̂ voue 
I Dépuis quelque temps déjà, déclara-t-il au 
juge d'instruction, il avait la ferme intention 
d'assassiner son propre père, Emma et Lu
cien Bourgeois. 

Le 12 octobre, vers sept heures du soir, il 
s'était rendu, armé d'une hache, à la ferme 
Vautrin et, posté derrière la porte d'entrée, 
an moment où Emma Bourgeois franchis
sait le seuil de la porte, il s'était précipité 
sur. elle, lui avait asséné un coup de hache 
sur la tête. Emma Bourgeois était tombée. 
La victime à terre, Chartier l'avait frappée 
de plusieurs coups jusqu'à, ce que la mort 
s'ensuivit. 

Pen après, il avait assassiné son père S la 
même place et dans tes mêmes conditions. 

Quant a Lucien Bourgeois, Chartier, qui 
savait qu'avant de rentrer a la ferme Vau> 
trin pour y prendre le repas d« son*, le 
eune homme devait reconduire ses boeufs à 

était.atté l'attendre a cet 

- Emile Chartier est une véritable brute ; i l 
promène sur l'auditoire ses yeux sournois 
et fuyants. Il porte une barbe inculte, est 
vétcj d'une vareuse et d'un pantalon. * dal 
nuance Claire. 

> Cest d ailleurs urtrViUettré ; au Ï7e de liV 
gne. où il a fait son aervice militaire,. U. 
avait l a réputation d'un soldat excessive
ment sale, que ses-chefs étaient obligés dm 
laver eux-mêmes. 

Il a aujourd'hui iOvuis. >, 
Il avait trois ans-quand il a perdu sarm£* 

re ; c'est alors que son père fit ta connais
sance de Emma Bourgeois, la victime d&<>« 
jourd'hui. 

Tout le monde" s'accorde, dans Je» payai • 
trouver que Chartier était urne espèce» d'idiol 
sujet à de violentes colères. 

A toutes les questions qui hii sonB po< 
sées, Chartier s e contente de répondne % 
« Je ne me souviens pas », on de nier. , 

L'interrogatoire ne se terminarqu'i-lO beOj[ 
res et demie. 

Les témoins 
• On commence alors l'audition deaftémoimil 
il y en a 19, dont 12 à change et 7 à déchar
ge ; parmi les témoins à charge, on ramaN 
que la déposition de Mme Amélie Bourgeois' 
mère de la victime. Elle a raconté les? péripé-t 
ties douloureuses de ses recherches e t sa dé
couverte tragique du corps de sa fiUe. EU» 
dit ses oopréheneions e t l'iptuition qu'elle 
eut d'un crime abominable, car elle s'attend 
dait à tout avec le caractère brutal de I*a*« 
cusé, . 

On entend ensuite les époux Rocher» q o j 
découvrirent le cadavre dans le' four es quK 
font le douloureux récit du spectacle-

Le docteur Carrel, de Dompaire, vient d8-
durer que l'accusé ne jouit pas de toutes soM 
facultO-i mentales. 

L'audience est levée à midr et reprisa SI 
deux heures. 

La salle.est bondée, la chaleur épouvant*< 
ble. 

Le bruit est tel dans la salle epaf 'le présl-, 
dent croit être obligé de faire évacuée W. 
salle. 

A deux heures trois» quarts, OH sospencP 
l'audience pendant quelques instants, puis; 
on entend le3 témoins à décharge, dons M.. 
Collart, adjoint au maire de Darter, qni vienti 
déclarer que Chartier a été un enfant martyri 
frappé par son, père et par la mattoessa-dai 
celui-ci. 

Réquisitoire *et Plaidoirie. 
• Suspendue à 4 henres, l'audience est r*4 
prise à i heures et demie. M. Couchepainw 
avocat général, prononce son réquisitoire, ri 
demande au jury de déclarer l'accusé entiè
rement responsable, car tout montre qu'il st 
prémédité son crime, en même temps ojo» W 
façon dont il l'a accompli dénote le froid coa* 
rage avec lequel il Ta perpétré. 

M» Porterai, dans une plaidoirie très PJH 
thétique, fait ressortir que Chartier al éta 
surtout une victime. Il déclare que de» » P j 
ports médicaux, il résulte aue son client est 
absolument irrasponsabte. 

Il demande , l'internement ) dans -un 
d'aliénés. ' 

A perpétuité 
Le jury se retire et rapporte àt 1 

moins 10 un verdict affirmatif snr tas i f n 
tre questions posées, mais mitigél de «<•» 
constances atténuantes. , 

En conséquence, Chartier e s f a o a B M t t i 
.aux travaux forcés a perpétuité- ' 


